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Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du
numérique, sur le nombre exponentiel d'actes de cybercriminalité commis en France, notamment ces deux
dernières années en considérant les cyberattaques majeures perpétrées à l'encontre des serveurs d'institutions
administratives et bancaires, de services gouvernementaux, laissant ainsi fuir et circuler des millions de données
personnelles et confidentielles d'administrés. En France, ce sont près de 11,7 millions de comptes qui seraient
concernés par la fuite de données après que l'agence nationale des titres sécurisés a fait l'objet d'une attaque le
15 avril 2026. La direction générale des finances publiques annonçait une violation de données bancaires de 1,2
million de contribuables, post cyberattaque du Fichier central des comptes bancaires entre le 28 janvier et le 13
février 2026. À ces délits cyber viennent s'ajouter les piratages quotidiens de serveurs des services publics en
territoires français, d'associations nationales reconnues d'utilité publique, de centaines de PME au quotidien.
L'intelligence artificielle générative permet désormais aux attaquants les moins compétents de duper l'utilisateur
et de contourner les contrôles. La conséquence de ces vols de données engendre une multiplication
d'escroqueries à l'hameçonnage dont les leurres sont de plus en plus crédibles pour les particuliers, même
avertis. En ce début d'année 2026, la France a été annoncée comme le deuxième pays au monde concerné par
les fuites de données. D'après une étude réalisée par l'ANSSI, le coût moyen d'une cyberattaque s'élève à 466
000 euros pour les TPE et les PME, 13 millions d'euros pour les ETI et 135 millions d'euros pour les grandes
entreprises. 90 % des Français font l'objet de vol de données personnelles. Les conséquences pour certains
sont aggravées avec des vols commis sur comptes bancaires de dizaines de milliers d'euros. Force est de
constater que l'ère du tout numérique et de la dématérialisation a fragilisé les administrations alors qu'elle était
annoncée comme l'outil miracle et peu consommateur de temps. En réalité, elle impose aux victimes une
absence de considération humaine et d'accompagnement ; de devoir gérer les conséquences des failles
sécuritaires des administrations publiques et bancaires et de faire face à la complexité de procédures pour
dénoncer une usurpation d'identité. Le vol des données personnelles, bancaires et identitaires de millions de
personnes soulève plusieurs questions majeures. Parmi elles, de savoir si la France est suffisamment dotée en
matière de moyens, de ressources et de compétences pour faire face à la multiplication des vols de données, de
piratages et d'hameçonnages informatiques. En conséquence, il souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement entend engager pour garantir une pleine sécurité numérique des informations confidentielles des
administrés ou clients des entreprises françaises telles qu'exigées lors des procédures administratives
dématérialisées des services de l'État ; et connaître les dispositions qu'il entend prendre pour lutter avec
efficience contre cette constante volonté, souvent extérieure, de déstabiliser les services publics et les
institutions françaises et a fortiori les citoyennes et les citoyens, piliers de la démocratie.
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